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EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 
N° 2022-65 

Séance du 13 juin 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal,
régulièrement convoqué le 07 juin 2022, s'est réuni

dans les locaux de l'école d'Évires,
sise 134 route de la Côte - Évires - 74570 FILLIÈRE,

conformément à
la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 

qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoir : 5 - Votants : 26 

OBJET: MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES SERVICES 
PÉRISCOLAIRES ET DES ACCUEILS DE LOISIRS 

Présents: ALAIS 1. -ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - BURDIN C. -
DAUBeRCIES M-C. - DELILLE M. - DITTA E. - DUPONT C. - FILLION L. - JACOB C. - MAXENTI J-C. - ODORICO 
L. • PONTAIS M. - REYDET N. - RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. • SELLECCHIA É 

Absents: 

ALESINA C. (pouvoir à ALAIS 1.) - ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à DAUBERCIES M-C.) -
MERCIER-GUYON C. (pouvoir à BÉVILLARD J-P.) - NICOLAS A. (pouvoir à REYDET N.) - RÉVEILLON É. 
(pouvoir à DUPONT C.) 

BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S.· CHEVALLIER M.· HUCHET C. • LAFFIN C. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ROPHILLE C. 

Entendu l'exposé suivant : 

En vue de la prochaine rentrée scolaire 2022-2023 et du changement de logiciel de gestion 
des services périscolaires, extrascolaires et de cantine notamment, le pôle Enfance, 
Jeunesse et Sports doit adapter le règlement intérieur de ces services. 

Parmi les principaux changements, figurent : 

- accueil extrascolaire du mercredi : sur le site d'Évires, un accueil sera proposé le
matin de 7h30 à 8h45. Les enfants seront ensuite conduits à Thorens-Glières pour la
journée. Ils seront reconduits sur Evires pour le soir et les parents pourront les
récupérer entre 17h 15 et 18h30. Les parents qui le souhaitent pourront directement
déposer et/ou aller chercher leur enfant à Thorens-Glières,

- mise en place d'un nouveau service d'accompagnement à la scolarité qui sera
proposé sur tous les sites le lundi et le jeudi entre 17h30 et 18h. En cas d'absence de
l'agent référent de l'accompagnement à la scolarité, celui-ci ne pourra pas avoir lieu.
Si l'enfant n'est pas volontaire, nos services ne seront pas en mesure d'imposer
l'aide aux devoirs. Pour bénéficier de l'accompagnement à la scolarité : inscription
sur l'espace famille. Les parents ne pourront récupérer leur enfant qu'après 18h,

- un enfant inscrit à une activité dispensée par une structure tierce (AFA, MJC, club
sportif) ne pourra plus être accompagné par un animateur de la commune. La sortie
du périscolaire ne peut être faite que par un adulte habilité ou l'enfant seul autorisé
(ceci relevant d'une question d'assurance). De même pour le service extrascolaire du
mercredi : aucune sortie ne sera possible entre 9h30 et 11 h30 et entre 13h30 et 17h,
y compris pour une activité dispensée par une structure tierce (AFA, MJC, club
sportif). Tout départ est définitif.
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Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

Vu le Code de l'éducation ; 

Vu la Délibération n°2022-04 portant actualisation des règlements des services périscolaires 
et de fonctionnement des accueils de loisirs ; 

Considérant la nécessité d'inscrire au sein du règlement intérieur des services périscolaires 
et extrascolaires, les changements exposés ci-avant ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 24 voix pour et 2 abstentions 
(C. ALESINA et L. FILLION), 

• VALIDE les modifications apportées au règlement intérieur des services
périscolaires, extrascolaires et cantine, à compter de a ntrée scolaire 2022-2023.

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : J) 1 JUIL 2022Publication/affichage 1 : 

' 

Le Maire 
Christian ANSELME 






















